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La Charte des Nations unies 26 juin 1945 (extraits)

« Article premier. Les buts des Nations unies sont les suivants :

. Maintenir la paix et la sécurité internationales …

. Développer entre les nations des relations amicales …

. Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire …, et en encourageant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion. »

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 133.

La création de l’ONU

« Nous, peuples des Nations Unies, résolus à préserver les générations futures de la guerre qui, deux fois en l’espace d’une vie humaine, a infligé à l’humanité d’énormes souffrances, à proclamer les droits fondamentaux de l’homme, à pratiquer la tolérance, à vivre en paix dans un esprit de bon voisinage, à faire en sorte qu’il ne soit pas fait usage de la force des armes, sauf dans l’intérêt commun, avons décidé d’associer nos efforts. En conséquence, nos gouvernements établissent une organisation internationale qui prendra le nom de Nations Unies. »

D’après le préambule de la Charte de San Francisco, 1945

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie CM2, 2004 p. 77.

La Déclaration universelle des droits de l’homme
« Article 1 : Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.[…]

Article 3 : Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Article 4 : Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.

Article 5 : Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Article 18 : Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction. »

Déclaration universelle des droits de l’homme, O.N.U., 1948.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 221.

La Déclaration universelle des droits de l’homme

« Les Nations unies proclament comme idéal commun à atteindre par tous les peuples :

Art. 1. Tous les êtres humains naissent libres et égaux. Ils  doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.

Art. 2. Les droits et les libertés proclamés ici sont valables pour tous, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion, d’origine, de fortune ou de toute autre situation.

Art. 3. Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Art. 4. Nul ne sera tenu en esclavage.

Art. 5. Nul ne sera soumis à des traitements cruels.

Art. 7. Tous sont égaux devant la loi.

Art. 9. Nul ne peut être arbitrairement arrêté.

Art. 12. Nul ne sera l’objet d’atteintes à son honneur et à sa réputation.

Art. 13. Toute personne a le droit de circuler librement.

Art. 16. L’homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier. Ils ont des droits égaux dans le mariage. Le mariage ne peut être conclu qu’avec le consentement des époux.

Art. 18. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion.

Art. 19. Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression.

Art. 20. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques.

Art. 21. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s’exprimer par des élections au suffrage universel et au vote secret.

Art. 25. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille.

Art. 26. Toute personne a droit à l’éducation. L’enseignement élémentaire doit être gratuit et obligatoire.

Art. 29. L’individu a des devoirs envers la communauté.

D’après la Déclaration universelle des droits de l’homme, ONU, 1948

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 78.

La Convention internationale des droits de l’enfant

Art. 1. La convention concerne tout être humain de moins de dix-huit ans.

Art. 2. Les Etats s’engagent à respecter les droits pour tout enfant, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de religion…

Art. 3. Toutes les décisions concernant les enfants doivent être prises dans leur intérêt.

Art. 6. Tout enfant a droit à la vie.

Art. 7. Tout enfant a droit à un nom et à une nationalité.

Art. 9. Tout enfant a le droit de ne pas être séparé de ses parents, sauf dans son intérêt.

Art. 12. Tout doit être mis en œuvre pour garantir à l’enfant le droit d’exprimer son opinion, ce qui le concerne.

Art. 13. Tout enfant a droit à la liberté d’expression, sous réserve du respect d’autrui et de l’ordre public.

Art. 19. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants contre les brutalités physiques et mentales, la négligence et l’abandon.

Art. 20. Tout doit être mis en œuvre pour trouver une solution pour les enfants sans famille, par exemple l’adoption.

Art. 23. Tout doit être mis en œuvre pour donner aux enfants handicapés une vie décente et des soins spéciaux.

Art. 28. L’enseignement primaire doit être obligatoire et gratuit.

Art. 29. L’éducation doit épanouir l’enfant, développer ses dons, lui apprendre le respect des droits de l’homme, le respect de ses parents, de son pays et du milieu naturel.

Art. 31. Tout enfant a droit au repos et aux loisirs.

Art. 32. Tout doit être mis en œuvre pour interdire le travail des jeunes enfants.

Art. 33. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants de la drogue.

Art. 34. Tout doit être mis en œuvre pour protéger les enfants de l’exploitation sexuelle.

Art. 35. Tout doit être mis en œuvre pour empêcher l’enlèvement des enfants.

Art. 37. Tout doit être mis en œuvre pour empêcher que des enfants soient soumis à la torture. Aucun enfant ne doit être condamné à mort ou à la prison à vie.

Art. 38. Aucun enfant de moins de 15 ans ne peut participer à un conflit armé. »

D’après la Convention internationale des droits de l’enfant, 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 79.

Le rôle de l’ONU

« Au cours du dernier demi-siècle, les Nations Unies ont amélioré la santé de millions de personnes, pris une part déterminante au mouvement de décolonisation et aidé les organisateurs d’élections dans plus de 70 pays. L’ONU a joué un rôle majeur dans le désamorçage de crises internationales en mettant fin à des conflits interminables et à des guerres civiles. »

D’après un communiqué de presse de Steve Mason, directeur général de l’Association canadienne pour les Nations Unies, 2002.

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 85.

LA CHUTE DU MUR DE BERLIN EN 1989

La chute du Mur de Berlin, 9 novembre [1989], fin d’après-midi

« Depuis que le mur de Berlin a été construit, le 20 août 1961, plus de 100 personnes ont trouvé la mort en tentant de s’échapper. Plus de 300 ont réussi à s’enfuir en franchissant le mur dans les six premiers mois de cette année. Hier, dans une annonce historique faite à la télévision, et qui a rendu le Mur de Berlin caduc, l’Allemagne de l’Est a déclaré que ses citoyens pouvaient quitter le pays librement. Monsieur Günter Schabowski, porte-parole du gouvernement est-allemand, a déclaré que les nouvelles mesures prenaient effet immédiatement. Il a déclaré que cette annonce ne signifiait pas nécessairement que le mur allait être détruit. »

D’après le quotidien britannique The Times, 10 novembre 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 92.

La chute du Mur de Berlin, 9 novembre [1989] au soir

« Des badauds, venus par curiosité, retournaient rapidement chez eux chercher leur pièce d’identité pour se joindre aux autres. Les premiers à revenir encourageaient à les imiter ceux qui se demandaient ce que tout cela signifiait et s’il n’y avait pas de risque. Certains s’interrogeaient : ne ferait-il pas mieux de profiter de l’aubaine pour ne pas revenir à l’Est ? Quelques-uns étaient d’ailleurs bien décidés à le faire, comme ce couple avec un enfant, parti en catimini avec une petite valise à la main. Mais pour la plupart, c’était seulement l’occasion d’aller faire un petit tour « en face », d’accomplir un rêve. »

D’après Le Monde, 11 novembre 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 92.

La chute du Mur de Berlin, 10 novembre [1989] 

« Le monde va vivre « en temps réel » ces événements prodigieux. L’inattendu éclate sur les « étranges lucarnes » (téléviseurs) d’un bout à l’autre de la planète. Le lendemain soir Rostropovitch vient jouer du violoncelle devant le mur brisé, sous l’œil des caméras de tous les pays. »

D’après l’article de J. N. Jeanneney, L’Histoire n° 268, 2002

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 93.

La chute du Mur de Berlin, 11 novembre [1989] 

« Dans la nuit de novembre, les Berlinois n’en croyaient pas leurs oreilles. Ceux de l’Ouest allaient vers le Mur pour assister au miracle : ceux de l’Est avançaient timidement vers les points de passage, puis montaient à l’assaut de cette forteresse de béton et entreprenaient de la détruire à coups de marteau et de pioche. La liberté venait de tomber sur Berlin comme la foudre. »

D’après Le Figaro, 11 novembre 1989

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 93.

DE NOUVEAUX GENOCIDES
De nouveaux génocides

« Quand on parle de génocide, c’est au Cambodge que l’on pense : en trois ans et demi, un million de morts – peut-être deux -, pour une population évaluée à sept millions d’âmes.

1 million, 1 million de morts au Rwanda. Enfants, femmes, hommes, tutsis et hutus, 1 million passés par les armes, par la machette, par l’horreur. 1 Rwandais sur un peu plus de 7 mort de la folie rwandaise. »

Extraits de deux articles parus dans Le Monde, 14 juillet 1994

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 85.

CONTRE L’INTOLERANCE ET L’EXCLUSION

Des voix contre l’intolérance et contre l’exclusion. Gandhi
« D’une certaine manière, nous sommes des voleurs. Si je prends quelque chose dont je n’ai pas immédiatement besoin, je le vole à quelqu’un d’autre. Car la nature produit assez pour que nous ayons tous ce qu’il nous faut pour vivre, jour après jour. Si chacun se contentait d’avoir ce dont il a besoin, et rien de plus, il n’y aurait plus de pauvreté dans le monde. Personnellement, je veux ne pas avoir plus que ce dont j’ai vraiment besoin. En Inde, 3 millions de personnes ne mangent qu’un seul repas par jour, composé d’une fine crêpe de blé. Aussi longtemps que ces 3 millions de personnes seront mal nourries et mal vêtues, nous n’aurons pas le droit de posséder quoi que ce soit. »

Extrait des pensées de Gandhi

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 88.

Des voix contre l’intolérance et contre l’exclusion. Martin Luther King
« Quand les architectes de notre République écrivirent les magnifiques mots de la Constitution et de la Déclaration d’Indépendance, ils signèrent un billet dont chaque Américain devait être l’héritier. Ce billet était une promesse que tout homme Noir aussi bien que tout homme Blanc aurait droit à la vie, à la liberté et au bonheur.

Au lieu d’honorer cette obligation sacrée, l’Amérique a donné au peuple Noir un mauvais billet. Mais nous refusons de croire que la banque de la justice est en faillite.

J’ai fait un rêve de fraternité ! J’ai fait un rêve, un rêve profondément ancré dans le rêve américain. Je rêve qu’un jour cette nation atteindra et vivra le véritable sens de sa foi politique. « Nous tenons ces vérités pour évidentes, que tous les hommes naissent égaux. »

Je rêve qu’un jour, sur les collines rouges de la Géorgie, les fils des anciens esclaves et les fils des anciens propriétaires d’esclaves s’assiéront ensemble à la table de la fraternité.

Je rêve qu’un jour, même l’Etat du Mississippi, un Etat bouillonnant du feu de l’injustice et de l’oppression, sera transformé en une oasis de liberté et de justice.

Je rêve que mes quatre enfants vivront un jour dans un pays où ils ne seront plus jugés d’après la couleur de leur peau, mais selon leur personne. »

D’après un discours de Martin Luther King, 1963

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 89.

Des voix contre l’intolérance et contre l’exclusion. Pablo Neurda
« Pour le riche, la bonne table.



Le tas d’ordure pour les pauvres.

La prospérité pour les riches.



Et pour les pauvres, le turbin.

Pour les riches, la résidence.



Le bidonville pour les pauvres.

L’immunité pour le Truand.



La prison pour qui vole un pain. »

Pablo Neruda, Chant Général, 1950

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 89.

LA LUTTE CONTRE LES INEGALITES
Les inégalités

« On estime que 800 millions de personnes sont victimes de malnutrition dans le monde. Tahira Khan est une jeune mariée de 15 ans vivant au Pakistan. Au petit déjeuner, elle mange une fine crêpe de blé. Le déjeuner et le dîner ne diffèrent guère – une fine crêpe de blé avec une petite pomme de terre, une aubergine, une tomate, un oignon ou un poivron rouge. Une ou deux fois par semaine, elle y ajoute un œuf. Ce que Tahira consomme satisfait moins de 60 % de ses besoins alimentaires. Or elle est en pleine croissance et risque de tomber enceinte. »

Office fédéral suisse pour l’agriculture, 2002

In Hatier, Magellan, Histoire-Géographie, CM2, 2004, p. 87.

L’aide humanitaire

« S’agissant de la lutte contre le sous-développement ou contre la faim, c’est d’abord aux organisations non gouvernementales (O.N.G.) que les opinions publiques occidentales accordent leur confiance. […] Les O.N.G. en France se comptent par milliers […]. Le montant de leurs ressources financières s’élève à un milliard trois cents millions de francs […]. 69 % de ces ressources sont transférées dans les pays pauvres. L’Afrique en absorbe la moitié. »

C. Condamines, « Les Robins des bois du développement », dans L’Etat du monde 1987-1988.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996
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